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TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.

Annexe I — Règles de compétence nationales visées à l’article 3, paragraphe 2, et à l’article 4,
paragraphe 2

Au Portugal, les dispositions suivantes sont applicables:

- l’article 63, paragraphe 1, du code de procédure civile, dans la mesure où il institue des tribunaux ayant une
compétence extraterritoriale, par exemple, la juridiction du siège de la succursale, l’agence ou la filiale, la
délégation ou la représentation (si située au Portugal) dans le cadre d’une demande de signification ou de
notification au siège social; et

- l’article 10 du code de procédure du travail, dans la mesure où il institue des tribunaux ayant une compétence
extraterritoriale, par exemple, la juridiction du domicile du demandeur pour les actions concernant un contrat de
travail intentées par un travailleur à l’encontre de son employeur.

Annexe II — Juridictions ou autorités compétentes auprès desquelles les requêtes visées à
l'article 39 peuvent être présentées

Au Portugal: le tribunal d’arrondissement (Tribunal de Comarca)

Annexe III — Juridictions devant lesquelles les recours visés à l’article 43, paragraphe 2 peuvent
être portés

Au Portugal: la cour d’appel (Tribunal da Relação).

Annexe IV — Recours qui peuvent être formés en vertu de l’article 44

Au Portugal: le recours limité à un point de droit.
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dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit d'auteur
applicables dans l'État membre responsable de cette page.


